
Le CMIE dispose de 17 centres médicaux et d’un centre 
regroupant les différents pluridisciplinaires : l’Ingénierie 
de prévention. 
Structuré comme un centre, il dispose de ses propres 
locaux et d’un secrétariat prenant notamment en 
compte les demandes d’interventions émanant soit des 
médecins du travail, soit des entreprises (dans ce cas, le 
médecin du travail concerné est systématiquement averti de 
la demande). 

Chaque IPRP est référent pour  quatre centres.
Le service IP affecte une ou plusieurs ressources en 
fonction des compétences requises pour l’intervention.

La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002  et la 
réforme de 2004 ont introduit une innovation majeure 
en faisant évoluer la médecine du travail vers la santé
au travail.
Le CMIE a intégré aux côtés des médecins du travail, 
des Intervenants en Prévention des Risques 
Professionnels (IPRP) et des Intervenants en Santé Travail 
(IST) comme le prévoit la loi du 24 juin 2003.

Créé en 2004,  le centre Ingénierie de Prévention doit 
permettre :
• un soutien des médecins du travail lors de missions 
d’évaluation, d’étude et/ou de conseil pour la  
préservation de la santé et de la sécurité des salariés 
et/ou l'amélioration des conditions de travail.
• un accompagnement des entreprises dans la mise en 
œuvre des actions de prévention.

Nicolas LE MAGOUROU – IPRP - Responsable Activité Ingé nierie de Prévention, 
CMIE, 80 rue de Clichy 75009 PARIS. Contact : webma ster@cmie.asso.fr

La mise en place de la pluridisciplinarité au sein du service a favorisé l’évolution des pratiques au quotidien grâce à
la synergie de compétences techniques, médicales et organisationnelles au bénéfice des entreprises et de leurs 
salariés.

ORGANISATION 

INTRODUCTION OBJECTIFS

L’équipe Pluridisciplinaire :
quelle organisation, pour quelles missions, pour
quels services.
L’expérience d’un Service de Santé parisien.
Nicolas LE MAGOUROU

L’EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE : 
un centre à part entière

En 2009,  il a été mené, toutes 
activités confondues:

1 186 actions / interventions
au service des entreprises 
adhérentes et de leurs salariés
ainsi que des médecins.
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2004 – 2009 : 
une explosion des interventions

CONCLUSION

RESULTATS

L’équipe est composée de  : 
• 1 ingénieur hygiène et sécurité (IPRP), 

• 3 techniciens hygiène et sécurité (IPRP), 

• 1 ergonome (IPRP), 

• 1 métrologue (IPRP)

• 1 formateur en SST et PRAP

• 5 médecins spécialisés  :   

1 toxicologie, 2 maintien dans l’emploi, 

1 psychologie, 1 tabacologie /addictologie

• 2 Assistantes sociales

• 1 juriste

• 1 documentaliste

LES POLES D’INTERVENTIONS 2009
Hygiène et Sécurité 129
Ergonomie 14
Maintien dans l’emploi 8
Métrologie 25
Psychologie (actions dans l’entreprise) 18
Tabacologie 6
Toxicologie 5
Risques chimiques et CMR 189
Visites Nouvel Adhérent 192
Formations 79

Interventions techniques 665
Assistantes Sociales 336
Psychologie  (consultation) 78
Documentation 107

Autres interventions 521


